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Par dépêche du 10 mars 2010, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a 

soumis à l’avis du Conseil d’Etat le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique, élaboré par le ministre de la Santé. Au texte du projet étaient joints 
un exposé des motifs, l’avis de la Chambre des salariés et les avis du 
Collège médical, de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers 
sur un avant-projet de règlement grand-ducal.  

 
 

Considérations générales 
 
La directive 2009/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

septembre 2009 modifiant la directive 98/8/CE concernant la mise sur le 
marché des produits biocides prolonge la période transitoire de 4 années 
pendant laquelle un régime transitoire d’autorisation de mise sur le marché 
de produits biocides contenant certaines substances actives est maintenu, 
avec comme nouvelle date butoir le 14 mai 2014, tout en prévoyant déjà la 
possibilité de rallonger cette période de deux années supplémentaires. Cette 
directive est transposée par le projet de loi modifiant la loi modifiée du 24 
décembre 2002 relative aux produits biocides qui a pour objet de modifier 
l’article 19 de la loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits 
biocides (doc. parl. n° 6122).  

 
Par souci de concordance et de parallélisme avec l’extension de la 

période transitoire, la directive 2009/107/CE modifie également la directive 
98/8/CE en prolongeant la période de protection des informations 
transmises lors de la procédure d’autorisation d’un produit biocide ou lors 
de la demande d’inscription d’une substance active. Ces dispositions ont été 
transposées en droit luxembourgeois par le règlement grand-ducal modifié 
du 19 novembre 2004 portant exécution de la loi du 24 décembre 2002 
relative aux produits biocides. Les modifications y devant être apportées 
font l’objet du projet de règlement grand-ducal sous avis. 

 
Dans son avis du même jour relatif au projet de loi susmentionné, le 

Conseil d’Etat propose de ne pas reprendre une date butoir dans le dispositif 
en question, afin d’éviter le risque de créer un vide juridique au cas où la 
reconduction d’une disposition transitoire dans la législation n’aurait pas été 
assurée dans les délais pour une période donnée. 
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C’est dans cet ordre d’idées que les modifications prévues par le 
projet de règlement grand-ducal sous rubrique à l’article 7 du règlement 
grand-ducal modifié du 19 novembre 2004 portant exécution de la loi du 24 
décembre 2002 relative aux produits biocides devront être adaptées en 
conséquence. 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 4 mai 2010. 
 
Le Secrétaire général,   Le Président, 
 
s. Marc Besch    s. Georges Schroeder 
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